
CGT FO CFDT 
 
       Monsieur le Ministre de l’Ecologie,  

du Développement et de 
l’Aménagement Durables 

       246, boulevard Saint-Germain 
       75007 - PARIS 
 
       Paris, le 27 septembre 2007  
 
 

 Monsieur le Ministre, 
 
 Nos organisations syndicales représentatives de l’ensemble des Ouvriers des Parcs et 
Ateliers tiennent à vous informer de la situation explosive et lourde de conséquences qui pèse 
sur les Parcs et Services Spécialisés. 
 
 Lors de la dernière réunion du groupe Echange du 20 septembre 2007, nous avons 
dénoncé l’absence de garanties statutaires nécessaires à l’élaboration du statut commun 
Etat/Collectivité. 
 
 Nous avons tous mesuré les profondes difficultés qui y font obstacles à seulement 
quelques semaines de l’élaboration du projet de loi. 
 
 Nous ne comprendrons pas que soit mis en échec le travail commun réalisé depuis 3 
ans avec l’ensemble des partenaires et souvent cité en exemple en matière de dialogue social. 
 
 Sans le statut commun, il n’y a aucune perspective d’avenir pour nos services et l’avenir 
du corps des ouvriers des parcs et ateliers. 
 
 Monsieur le Ministre, vous n’ignorez pas que les OPA n’accepteront pas et combattront 
toutes évolutions les conduisant dans une voie d’extinction. 
 
 La création du statut commun Etat/Collectivité a souvent été citée en exemple en 
matière d’innovation vis-à-vis des évolutions des services publics. 
 
 Les collectivités n’y font aucun obstacle, au contraire elles mettent en évidence des 
possibilités nouvelles permettant de répondre à des difficultés actuelles de recrutement dans 
la Fonction Publique Territoriale. 
 
 Nos trois organisations syndicales vous sollicitent pour une audience permettant de 
sortir de cette situation et surtout de réussir cette évolution des Parcs et Services Spécialisés. 
 
 Nous demandons également que soit organisée une réunion ministérielle avec la 
présence de la DGCL et l’ensemble des partenaires concernés, indispensable pour lever les 
obstacles actuels. 
 
 Dans cette attente, nous vous prions, d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de 
notre haute considération. 
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